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POINT 55 !JE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (A/3120 et Add.l, A/3204 et 
Add.l, A/C.l/788, AjC.l/789, A/C.ljL.l68 a 
AjC.ljL.l70) [suite]: 

a) Application a la population de l'ile de Chypre, 
sons les auspices des Nations Unies, du prin
cipe de l'egalite de droits des peoples et de 
leur droit a disposer d'eux-memes; 

b) Plainte par le Royaume-Uni de Grande-Bre· 
tagne et d'lrlande du Nord touchant l'appui 
donne, de Grece, au terrorisme a Chypre 

1. M. ZEINEDDINE (Syrie) rappelle aue la Com
mission est saisie de deux questions distinctes, dont 
chacune a trait a l'ile de Chypre. La premiere est la 
question fondamentale, a savoir la liberation de. Chyp_re 
de la domination coloniale. Constatant que certames dts
positions de la Charte des Nations Unies proclament le 
droit des peuples a disposer d'eux-mem.es, M. Z~ined
dine declare qu'en !'occurrence les parties en presence 
ne sont ni la Grece ni la Turquie, mais la population 
de Chypre et le Royaume-Uni. 

2. La deuxieme question porte sur !'affirmation du 
Royaume-Uni selon laque1!e la Grece sm;t~ent la popu~ 
lation de Chypre. Le Gouvernement heHemque a reJete 
cette accusation. Cette question presente le caractere 
d'un confiit international entre deux Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies. Le representant 
de la Syrie fait remarquer que, normalement, c'est le 
Conseil qui aurait du etre saisi d'une telle question, 
mais que le Gouvernement britannique, apres un temps 
de refiexion, a decide de porter cet aspect de la ques
tion devant 1' Assemblee generale (A/ 3204 et Add.l). 
II se demande ce que signifie cette demarche et si el~e 
vise a contrecarrer la requete du Gouvernement helle
nique ( A/3120 et A:dd.l), ~u a det01;rne: 1' opinion ~.u
blique de la situatiOn ventable qm extste dans ltle 
de Chypre. 
3. M. Zeineddine souligne que chacune de ces. deu;c 
questions est differente e? .ce qui conc~r~e 1a <!ispost
tion de la Charte qui la reg1t; la Conumsswn dmt done 
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examiner les deux questions separement. L'examen de 
l'une ne doit pas infiuer sur l'examen de l'autre. I1 
ajoute que, meme si !'Organisation des Nations Unies 
est en mesure d'etablir le bien-fonde des accusations 
lancees contre le Gouvernement hellenique, cela ne di
minuera en rien les droits de la population de Chypre 
a disposer d' elle-meme. 
4. Le representant de la Syrie tient a attirer !'atten
tion de la Commission sur les circonstances impor
tantes qui entourent cette question, ainsi que sur les 
consequences internationales du probleme. C'est a juste 
titre que non seulement les parties elles-memes, mais 
encore la Turquie et la Syrie s'inquietent de la situa
tion. La premiere raison de cette inquietude, c' est .la 
faible distance qui separe l'ile de Chypre de la Syrte; 
cette He est plus proche des cotes syriennes que de 
n'importe quel autre pays. La deuxieme raison, c'est 
que la Turquie et la Syrie sont toutes les deux des heri
tieres de !'Empire ottoman et qu' elles ont, par conse
quent, ete infiuencees par les aspects juridiques de la 
dissolution de cet empire. 
5. Tout en constatant que l'ile de Chypre a appartenu 
a l'Empire syrien quatre fois plus longtemps qu'a 
aucun autre pays, et qu'il existe a Chypre une peti~e 
minorite syrienne, M. Zeineddine declare que la Syne 
ne formule aucune revendication au sujet de Chypre. 
6. II fait remarquer que la minorite turque de Chypre 
constitue un cinquieme de la population et qu'en con
sequence c'est avant tout la Turquie qui a le droit 
d'exiger que les droits de la !llinorite turq?e ?o_ient 
sauvegardes; cependant, les drmts de cette mmortte _ne 
doivent pas etre sauvegardes aux depens de }~ maJO
rite, et vice versa. Les deux groupes font partie de la 
population qui doit decider de l'avenir de Chypre. 
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7. Les interets des pays arabes dans l'ile de 'Chypre 
ont une portee reelle et pratique. II s'agit du droit des 
Arabes, principalement de ceux de Syrie, a la securite 
et a la paix. M. Zeineddine rappelle que, dans le passe, 
Chypre a constamment servi de tremplin pour !'inva
sion de la Syrie. L'avenir de la Syrie est etroitement 
lie a celui de Chypre, et M. Zeineddine rappelle a ce 
sujet plusieurs cas dans lesquels les Syriens ont com
battu contre un grand nombre d'envahisseurs qui uti
lisaient Chypre comme base. 
8. Depuis 1878, Chypre a ete comprise dans les des
seins de l'imperialisme britannique contre l'Empire 
ottoman et le Moyen-Orient. C'est le dernier contre
\fort de l'imperialisme britannique dans cette zone. Rap
pelant que Chypre a ete 1'une des bases de la recente 
agression commise contre l'Egypte, M. Zeineddine de
clare qu' on a egalement prepare cette ile en vue d'une 
attaque possible contre la Syrie, soit pour venir en aide 
a Israel, soit pour entreprendre une a:ction unilaterale. 
La Syrie a done lieu de s'inquieter. Ainsi, le service 
secret syrien a decouvert un complot contre le Gou
vernement syrien, au moyen d'armes introduites de 
Chypre en contrebande pour fomenter une insurre.ction 
en Syrie. II fait egalement remarquer que la radto de 
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Chy:pre, sous controle britannique, ne cesse d'inciter 
les populations arabes contre leurs gouvernements .. La 
delegation syrienne se homera pour le moment a attlrer 
!'attention de !'Organisation des Nations Unies sur ces 
faits. 
9. Rappelant que le Royaume-Uni a declare a voir be
soin de Chypre pour faire la police de l'Orient arabe, 
le representant de la Syrie fait observer que ce n' est 
pas !'Organisation des Nations Unies qui a confie cette 
tftche au Royaume-Uni. II rappelle en outre a la Com
mission que l'action entreprise contre l'Egypte a, elle 
aussi, ete qualifi·ee d'action de police. La liberation de 
Chypre est une necessite implacable pour les Etats 
arabes; c'est la derniere entrave dans la voie de leur 
liberation. 
10. Aucun des Etats Membres, ni meme les parties en 
cause ou ~la Syrie, n'a le droit de fa<;onner a sa guise 
l'avenir de Chypre. L'avenir de Chypre doit etre decide 
par les Chypriotes eux-memes, conformement au prin
cipe du droit des peuples a disposer d'eux-memes. 

11. Reconnaissant que la solution de la question de 
Chypre presente un interet international, M. Zeined
dine rappelle la declaration du Ministre des affaires 
etrangeres de Grece, M. Averoff-Tossizza (847eme 
seance)' touchant les moyens qui permettraient d' eviter 
que la solution definitive ne transforme l'ile de Chypre 
en une menace ·contre une des parties ou contre un pays 
de la region. Le representant de la Syrie fait allusion 
aux propositions relatives a des accords visant a la 
neutralisation militaire de Chypre. Quel que soit !'ar
rangement definitif, la Syrie tient a ce que la solution 
qui interviendra elimine les difficultes actuelles. Le 
Gouvernement syrien espere sincerement que le 
Royaume-Uni finira par se rendre compte qu'une ac
tion de police ne favorise pas ses interets dans la re
gion. Pour le Royaume-Uni, la solution consiste a 
fonder ses actes sur la collaboration internationale. 
Une telle politique soutiendrait aussi le droit des Chy
priotes a disposer d'eux-memes. 

12. Le Gouvernement syrien regrette que la Grece et 
la Turquie ne parviennent pas a s'entendre sur la 
question de Chypre. La Syrie est fiere des bonnes rela
tions qu'elle entretient avec la Grece et des liens fra
ternels qui l'unissent au peuple turc. Pour ce qui est 
des liens de ces deux pays avec !'Organisation du 
Traite de 1' Atlantique nord ( OT AN), M. Zeineddine 
estime que moins 1' on insistera sur cet aspect de la 
question, mieux cela vaudra pour Chypre. 

13. En ce qui concerne !'evolution des relations entre 
la Grece et la Turquie, il voit deux possibilites. 
D'abord, si elles continuent a s'accroitre, leurs diver
gences ne feront que permettre au Royaume-Uni de 
maintenir sa domination sur Chypre. La deuxieme hy
pothese est que la Grece et la Turquie reprennent leurs 
negociations en vue de faire diminuer la tension ac
tuelle. Le Gouvernement syrien espere que ces nego
ciations pourront reprendre. 

14. Abordant !'aspect de la question que la delegation 
syrienne considere comme fondamental pour les Chy
priotes, M. Zeineddine declare que, dans d'autres cas 
semblables, la Syrie s'est prononcee nettement en fa
veur du droit des peuples a disposer d'eux-memes. La 
politique interieure et internationale des pays arabes 
est essentiellement fondee sur le respect de ce droit. 
A cet egard, la delegation syrienne est favorable au 
premier projet de resolution de la Grece (A/C.l/ 
L.l68), mais elle n'a aucune idee precon<;ue et elle 
prendra en consideration tout autre projet de resolution 

visant a sauvegarder effectivement le droit des peuples 
a disposer d'eux-memes. 

15. L'opinion du Royaume-Uni sur le droit de!:> :pe~
ples a disposer d'eux-memes semble etre que ce dro~t 
ne peut etre invoque que s'il n'entre pas en confht 
avec les interets economiques et militaires britan
niques. M. Zeineddine conteste !'argument britannique 
selon Iequel la question releve de la competence inte
rieure du :Royaume-U ni ( 847 erne seance). On de
mande a !'Organisation des Nations Unies d'agir non 
pas conformE~ment a la Charte, mais conformement au 
"liberalisme britannique". Or, !'Organisation des Na
tions Unies ne doit agir que conformement a la Charte, 
en respectant le droit des peuples a disposer d'eux
memes, qui est reconnu dans cet instrument. 

16. Faisant observer que le Royaume-Uni ne s'est 
jamais resigne a !'inscription, dans la Charte, du prin
cipe du droit des peuples a disposer d'eux-memes, 
M. Zeineddine maintient que la mention de ce principe 
dans le preambule lui donne un caractere obligatoire 
et que le Royaume-Uni ne peut pas donner une inter
pretation unilaterale d'un traite multilateral. A ce su
jet, i1 rappelle les remarques du representant du 
Royaume-U ni ( 847 erne seance) concernant le carac
tere sacre des traites, qui est reconnu par la Charte. 
Or, M. Zeineddine estime que la Charte, elle-meme, est 
un traite dont le droit des peuples a disposer d'eux
memes est une clause. On ne peut meconnaitre ce prin
cipe, ni considerer la Charte comme un simple chiffon 
de papier. Les actes du Royaume-Uni en Egypte et a 
Chypre doivent etre compares avec les declarations de 
ce pays sur le caractere sacre des traites. 

17. M. Zeineddine pense que la meilleure maniere 
d'appliquer le principe du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes est d'organiser un plebiscite sous con
trole international. Les pourparlers qui ont lieu entre 
les chefs chypriotes et les gouverneurs britanniques ne 
constituent pas de veritables negociations. II fait re
marquer que le marechal sir John Harding a mis fin a 
ses conversations avec l'archeveque Makarios en l'en
voyant purement et simplement dans un lieu de resi
dence forcee. Aujourd'hui, si l'on en croit les Britan
niques, I'archeveque Makarios est un terroriste et le 
monde decouvre de nouveau !'existence des iles Sey
chelles ou il est detenu. M. Zeineddine rappelle a la 
Commission que d'autres puissances coloniales ont ega
Iement fait usage d'iles lointaines a des fins analogues, 
mais il est certain que l'archeveque Makarios reviendra 
a Chypre tout comme le Sultan du Maroc est revenu 
dans son pays. L'avenir de l'ile est entre les mains des 
hommes et des femmes de Chypre. 

18. Passant a l'examen de la deuxieme question, pro
posee par la delegation du Royaume-Uni, le represen
tant de la Svrie est d'avis que la Commission n'est pas 
en mesure de se prononcer definitivement a son sujet. 
En revanche, Ia delegation syrienne a ete favorable
ment impressionnee par la declaration convaincante du 
representant de la Grece. Certains aspects du probleme 
semblent tres dairs, malgre la confusion qui entoure 
la question. En premier lieu, Ia Grece elle-meme a de
maude une enquete. La delegation du Royaume-Uni 
ne peut pas s!'attendre que la Commission adopte son 
pro jet de resolution ( A/C.l/L.l69), ce qui reviendrait 
a conclure que Ia Grece est coupable. La delegation 
syrienne est done en faveur du projet de resolution de 
la Grece (A/C.1/L.170) et opposee au projet de reso
lution du Royaume-Uni. En second lieu, le terrorisme 
britannique est a l'origine du terrorisme chypriote. La 
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delegation syrienne ne peut pas approuver le terro
risme, mais elle croit que les Chypriotes, devant les 
actes de !'administration britannique, ne pouvaient 
avoir recours a un autre moyen. 
19. En terminant, M. Zeineddine fait observer que la 
Syrie s'est efforcee de conserver une attitude objective 
sur la question de Chypre et qu' elle desire seulement 
voir assurer la paix et voir les Chypriotes obtenir leur 
liberte. 
20. En ce qui concerne la question de 1' henosis (union 
avec la Grece), il ne s'agit la que d'une possibilite 
parmi plusieurs autres; Chypre peut etre neutralisee 
ou devenir independante. Mais, pour !'instant, le veri
table probleme est de faire en sorte que les Chypriotes 
soient liberes de la domination britannique et puissent 
exercer leur droit a disposer d'eux-memes. 

21. L'Organisation des Nations Unies peut ordonner 
une enquete; elle peut ordonner au Royaume-Uni de 
se retirer de Chypre ou decider d'organiser un ple
biscite sous controle international. Mais ce qu'elle ne 
peut pas faire, c'est pretendre ignorer le probleme et 
adopter une attitude de spectateur. M. Zeineddine 
ajoute que resoudre le probleme au moyen d'un expe
dient ne ferait que rendre plus difficile une solution 
veritable. La seule voie possible est !'application stricte 
de la Charte. La question qui est soumise a !'Orga
nisation des Nations U nies est celle de la liberation du 
peuple de Chypre, et c'est de cette question que !'Or
ganisation doit se preoccuper. 
22. M. BRYN (Norvege) dit que c'est un peu a 
contrec~ur qu'il prend la parole sur la question de 
Chypre. La N orvege n' est pas directement in teres see a 
ce probleme, si ce n'est en raison de son amitie pour 
les trois principaux pays en cause, la Grece, le 
Royaume-Uni et Ia Turquie. La Norvege souhaite 
egalement que les Chypriotes puissent retrouver une 
vie normale. M. Bryn fait observer que les trois pays 
sont membres de la meme alliance qui a un caractere 
uniquement defensif et a laquelle la N orvege appartient 
aussi. Le Gouvernement norvegien est peu satisfait de 
la situation dans laquelle la Commission se trouve, car 
il estime que la question aurait pu etre reglee ailleurs. 

23. M. Bryn n'a aucun desir de parler sur le fond 
de la question de Chypre et sa delegation a des opinions 
qui ne seraient pas entierement du gout des trois pays 
interesses. II veut cependant faire un certain nombre 
d'observations concernant le recours a la violence dans 
les conflits semblables a celui de Chypre. Le Gouver
nement norvegien est oppose, en principe, au recours 
a la violence. S'il reconnait qu'il y a eu, dans l'histoire, 
des cas ou la violence a ete plus ou moins inevitable, il 
estime que le conflit de Chypre n' entre pas dans cette 
categorie. M. Bryn rappelle que le Ministre des affaires 
etrangeres de Grece a cite un article d'un membre de 
la Chambre des communes britannique etablissant un 
parallele entre le conflit arme a Chypre et le combat 
des Grecs contre les envahisseurs allemands au cours 
de la deuxieme guerre mondiale ( 847 erne seance). 
M. Bryn conteste la validite d'une telle comparaison. 
On ne peut considerer les Britanniques comme des 
conquerants et des envahisseurs a Chypre. 

24. Des actes de violence n'offrent pas une bonne 
methode pour regler les differends entre amis, car la 
violence engendre la violence. A Chypre, on se trouve 
dans un cercle vicieux: les autorites ont ete amenees 
a prendre des mesures militaires et policieres d'une 
extreme rigueur, lesquelles ont, a leur tour, engendre 
de nouveaux actes de violence. 

25. En ce qui concerne les trois projets de resolution 
dont la Commission est saisie, 1'1. Bryn dit que sa de
legation ne voit pas a quoi pourrait servir !'adoption 
d'aucun de ces textes. La delegation norvegienne aurait 
beaucoup de difficulte a voter pour l'un quelconque de 
ces projets de resolution, mais elle ne pense pas qu'il 
soit necessaire de les mettre aux voix. Elle est con
vaincue, au contraire, que les elements d'un compromis 
existent; aussi appuiera-t-elle toutes demarches dans 
ce sens. M. Bryn rend hommage, a ce propos, aux ef
forts entrepris par le representant de l'Iran. 

26. La delegation norvegienne met maintenant tous 
ses espoirs dans les parties elles-memes. Si, dans le 
passe, des Etats Membres qui avaient des liens beau
coup moins etroits ont pu regler leurs differends, il est 
difficile de croire que la question de Chypre ne puisse 
faire l'objet d'un reglement juste et raisonnable. 

27. M. GEORGES-PICOT (France) constate que 
1' Assemblee generale est saisie de deux problemes es
sentiellement differents. D'une part, il s'agit de savoir 
si !'Organisation des Nations Unies a competence pour 
se prononcer sur !'application a Chypre du principe du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes; d'autre part, 
il est question de l'appui donne par un Membre de 
!'Organisation des Nations Unies aux activites subver
sives de certains groupes de la population d'un autre 
Etat Membre. 

28. La Commission doit decider si la Charte, telle 
qu'elle a ete redigee a la Conference des Nations Unies 
sur !'Organisation internationale a San-Francisco, ou 
telle que l'interpretent certains membres de 1' Assem
blee generale, s'applique au cas de Chypre. Une autre 
question est de savoir si un Etat Membre a le droit de 
se servir de 1' Assemblee generale pour essayer de de
tacher une portion du territoire d'un autre Etat. 

29. Le Gouvernement fram;ais deplore qu'un debat 
oppose ainsi deux pays que d'anciennes traditions lient 
a la France, et qui sont, comme la France, membres de 
l'OT AN, de !'Organisation europeenne de cooperation 
economique et du Conseil de l'Europe. En outre, il fau
drait voir plus loin que ce differend, et songer au dan
ger qui menace !'Occident, au lieu d' encourager des 
conflits de ce genre. 

30. Parlant de la declaration dans laquelle le Ministre 
des affaires etrangeres de Grece a defini !'attitude de 
son pays envers Chypre (847eme seance), M. Georges
Picot dit que les arguments invoques par la Grece pour 
justifier son recours devant !'Organisation des Nations 
U nies ne lui paraissent pas fondes. Le representant de 
la Grece a reconnu solennellement que le Royaume-Uni 
exerce sa souverainete sur Chypre depuis 1914, que la 
Grece n'a pas de revendications territoriales a l'egard 
de Chypre, qu'elle respecte le Traite de Lausanne1 et 
que Chypre n'a jamais appartenu a la Grece. Tout ce 
qui reste de !'argumentation grecque, c'est la mention 
d'un passage extrait du paragraphe 2 de 1' Article pre
mier de la Charte. II s'agit Ia du principe du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, principe que nul n'en
tend contester. Mais la Charte contient d'autres dispo
sitions, qui ne sont pas moins importantes: elles ont 
trait au maintien de la paix internationale et elles in
terdisent a !'Organisation des Nations U nies d'inter
venir dans les affaires interieures des Etats. Si l'on re
connaissait a tous les groupes ethniques, religieux et 
linguistiques le droit de disposer d'eux-memes, ce se-

t Traite de paix signe a Lausanne le 24 jt1illet 1923. Voir 
Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XXVIII, p. 12. 
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rait la fin de l'unite nationale de la plupart des Etats 
representes a la Premiere Commission. 
31. A l'appui de cet argument, le representant de la 
France cite une declaration du chef du Gouvernement 
de la Thailande, qui a dit que, du point de vue ethnique 
et culture!, aucune nation ne peut etre consideree 
comme entierement pure. M. Georges-Picot estime 
que, comme l'a dit le representant du Royaume-Uni, 
la question de Chypre releve de la competence nationale 
du Royaume-Uni (847eme seance), ce qui est con
forme <'t !'interpretation donnee a la Charte a San
Francisco. L'Assemblee generale n'est pas competente 
pour discuter la question de Chypre et elle commettrait 
un abus de pouvoir en le faisant. 

32. En ce qui concerne les accusations du Royaume
Uni touchant l'aide grecque aux terroristes de Chypre, 
M. Georges-Picot fait observer qu'un gouvernement 
qui tolere qu'un paste de radiodiffusion lance de son 
territoire des appels a !'insurrection dans un autre pays 
ne peut guere repousser de telles accusations. I1 re
grette que le Ministre des affaires etrangeres de Grece 
ait declare ouvertement que son gouvernement ne s'op
poserait pas a l'union de Chypre a la Grece si le sou
levement devait aboutir a ce resultat. Si l'on tolerait 
de tels procedes, il n'y aurait plus de securite inter
nationale et !'Organisation des Nations Unies devien
drait !'instrument d'un nationalisme outrancier et 
peut-etre meme d'une nouvelle forme de colonialisme. 
On en arriverait a des annexions en vertu du para
graphe 2 de I' Article premier de la Charte. Le repre
sentant de la France ne peut croire que la majorite de 
1' Assemblee generale so it favorable a une telle 
evolution. 
33. M. Georges-Picot rappelle a la Commission que 
Ie Gouvernement britannique a donne !'assurance qu'il 
reglerait la question d'une maniere equitable. II con
clut que l'essentiel est de creer un climat propice a une 
solution pacifique. 
34. M. MIR KHAN (Pakistan) declare que sa de
legation souhaite sincerement un reglement pacifique 
de la question, conformement aux interets des trois 
Etats en cause: le Royaume-Uni, la Grece et Ia Tur
quie. II est eminemment reg-rettable que le differend 
entre la Grece et le Royaume-Uni au sujet de Chypre 
continue a diviser les allies et a saper !'edifice de la 
paix. Le desaccord qui persiste entre les trois puis
sances inquiete profondement le Gouvernement du Pa
kistan, qui pense sincerement qu'une solution pacifique 
de ce probleme est indispensable au maintien de la paix 
et de la securite dans cette region. Les violences et le 
terrorisme qui ont cause tant de morts et tant de ruines 
doiyent ~esser, afin que les parties interessees puissent 
arn':'er a un accord dans une atmosphere exempte de 
p~sswns et de di.scordes civiles. La delegation du Pa
kistan est convamcue qu'un tel reglement doit tenir 
compte des interets et des aspirations des Chypriotes. 

35. M. Mir Khan fait remarquer que Ia question 
preoccupe fortement !'opinion en Turquie et que les 
Turcs de l~ile, ~omme ceux du continent, estiment que 
toute mod1ficatwn du statut de Chypre constituerait 
une revision. du Traite de Lausanne de 1923, ce qui 
houleversera1t toute la structure de Ia region ainsi que 
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la vie_ de l'importante population turque de Chypre. 
M. Mir Khan rappelle que pres de la moitie des terres 
arables de l'ile appartiennent aux Turcs. Si on ne leur 
d~:mne pas des garanties suffisantes pour leur avenir, on 
nsq'!e de creer Ul~ _nouveau et grave probleme de re
fugieS. La propositiOn grecque semble envisager une 
revision unilaterale d'un traite international librement 
negocie et accepte, a savoir le Traite de Lausanne. 
M. Mir Khan estime, comme la delegation turque, que 
les l~en.s, his~orique~ qu'elle a eus avec Chypre et sa 
proximtte geographtque donnent a la Turquie le droit 
de ?ema~der que le futur statut de Chypre ne porte 
attemte 111 a sa securite ni a ses interets. 
36. Parlant alors des propositions de lord Radcliffe2 

M. Mir Khan fait remarquer que le genre de self~ 
government q~'elles envisagent pour Chypre est bien 
conn~ _des Incbens et des Pakistanais, qui y voient une 
transitiOn normale vers l'instauration progressive de 
l'autonomie. II incline done a en recommander l'etude 
aux parties interessees, car ces propositions pourraient 
c~mduire a la realisation des aspirations de la popula
tion de Chypre. 
37. M. AZIZ (Afghanistan) a ecoute avec un vif 
interet _les s~ggesti~ms. et les vues qui ont ete exprimees 
su_r trm~ pomts prmcipaux au cours du debat. Le pre
n1ler pomt concerne le principe du droit des peuples et 
des nat.ions a .. disposer d'eux-memes. L' Afghanistan 
re~onnatt le drm~ de taus les peuples a disposer d'eux
mem~s. !1 a touJours repousse !'idee que la libre de
t~rmmatwn des peuple~ ne serait qu'un principe poli
tique e! non pas un drmt. La Conference afro-asiatique, 
tenue a Bandoung en 1955, a reconnu que ce droit 
fondamental constitue la condition prealable du respect 
de tous les droits de l'homme. Cette idee se retrouve 
a. !'article pr~mier des deux projets de pactes interna
twnaux relatifs aux droits de l'homme. 
38. . Le deuxit~me point concerne Ies mesures que de
vraie~t p:endre Ies p~rties interessees pour retablir 
u~e SituatiOn normale a Chypre et pour faire cesser les 
de~ordres dont souffre l'ile. La delegation afghane ap
pmera toute mesure qui serait proposee a cet effet. 
39. Le troisieme point a trait aux negociations paci
fiques entr~ les. p~rties inte~es~ees. M. Aziz estime que 
de telles negoc:tatwns sont emmemment souhaitables et 
q~'elles. consti~.uent meme le moyen Ie plus pratique 
d obtemr un reglement pacifique du probleme. II rap
~el}e ~ la Commission que le but principal de ses de
liberatiOns et des resolutions de I' Assemblee generale 
sur Ia que,s,tio~ ,doit. etre I'in~eret de la population de 
<:;hypre. L e.quite exige que 1 on prenne en considera
tion Ies drmts. ,egaux, d~s .Chypriotes d'origine grecque 
~t des c;hypnotes d ongme turque. La delegation de 
l.Afghamstan votera done pour tout projet de resolu
ti,op conforme aux principes que M. Aziz vient 
d enoncer. 
40. Apres un debat de procedure auquel prennent 
p~rt le PRESIDENT et M. HAYMERLE (Au
tnche), il est dt~cide que la liste des orateurs sera close 
comme il est prevu, le 20 fevrier 1957, a 18 heures. ' 

La seance est levee a 17 h. 25. 

2 Lord Radcliff~, C,onstitu.tional Proposals for Cyprus 
(Londres, Her MaJesty s Stationery Office, 1956), Cmd. 42. 
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